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Ces jugements démontrent la dérive hélas prévisible des Juges de l'Exécution
qui se prétendent contrôleurs pointilleux des créances des poursuivants.

Le combat est le même que celui des Juges de l'Exécution en matière de
surendettement qui estimaient devoir contrôler la créance du poursuivant
définitivement alors que ce contrôle ne pourrait s'exercer que dans le cadre de la
procédure du surendettement et ne valait pas fixation définitive dans les rapports
créancier / débiteur de cette créance.
















